
Résumé d'inspection de locaux destinés aux aliments

Boucherie L. Ouellette

400 boulevard Isidore Boucher
St-Jacques NB E7B 1X9

Municipale

Nom de l’établissement:

Adresse:

Approvisionnement en eau:

Licence #:

Type:

Catégorie:

Date de l'inspection:

04-00104

Class/Classe 4

Conformité de routine

17 juillet 2023

OBSERVATIONS ET MESURES CORRECTIVES

MI - Infraction mineure; MA - Infraction majeure; CR - Infraction critique; CDI - Corrigé durant l'inspection; N/A - Non applicable

MI /MA/ CR Remarques Date de correctionÉlément

Les températures doivent être consignées au moins deux fois par jour à un intervalle acceptable
pendant les heures d’opérations, et les inspecteurs doivent pouvoir accéder facilement aux
registres afin de les examiner.

Immédiatement2.3 MI

Les aliments doivent être entreposés de façon à éviter la contamination croisée (p. ex. pas de
viande crue superposée à la viande cuite, pas d’aliments directement sur le plancher).

Corrigé

Observations: Walk in.

2.4

Measures Correctives: CDI

MA

Les températures des aliments gardés au chaud doivent être vérifiées régulièrement et
consignées une fois toutes les quatre heures de fonctionnement des appareils de conservation
(une fois que les aliments y ont été placés), et les registres doivent être disponibles aux fins
d’examen par l’inspecteur.

17 juillet 20233.3 MI

Les étagères doivent être gardées propres et salubres. 17 juillet 2023

Observations: La armoires et tablettes sous comptoire.

8.1 MI

Le personnel doit être en mesure de démontrer sa capacité à utiliser correctement les
assainisseurs et la méthode de vérification de la solution.

17 juillet 2023

Observations: Assurez vous d'avoir des bandes d'analyses pour vérifier la
concentration .

8.2 MI

Les serviettes en papier doivent être placées dans un distributeur. 17 juillet 20239.2 MI

COMMENTAIRES DE CLÔTURE

Couleur d’évaluation: Vert
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